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Introduction	

La	 Fédération	 des	 aînées	 et	 aînés	 francophones	 du	 Canada	 (FAAFC)	 ainsi	 que	 les	 membres	 du	
Comité	 de	 gestion	 de	 l’initiative	 Ensemble	 pour	 le	 développement	 social	 des	 communautés	
francophones	et	acadiennes	du	Canada	soit	l’Alliance	des	femmes	de	la	francophonie	canadienne	
(AFFC),	la	Commission	nationale	des	parents	francophones	(CNPF)	et	la	Fédération	de	la	jeunesse	
canadienne-française	 (FJCF)	 sont	 enthousiastes	 de	 collaborer	 avec	 le	 gouvernement	 du	 Canada	
dans	 le	 développement	 et	 le	 renforcement	 des	 capacités	 des	 communautés	 francophones	 et	
acadiennes	en	milieu	minoritaire.		

Dans	le	cadre	de	la	Feuille	de	route	pour	les	langues	officielles	du	Canada	2013-2018	:	Éducation,	
immigration,	 communautés,	 le	 gouvernement	 du	 Canada	 s'est	 engagé	 à	 mettre	 en	 œuvre	
l'Initiative	de	partenariat	social	dans	les	communautés	de	langue	officielle	en	situation	minoritaire.	
Cette	 Initiative	 qui	 vise	 à	 «	encourager	 les	 communautés	 de	 langue	 officielle	 en	 situation	
minoritaire	 à	 trouver	 de	 nouvelles	 sources	 de	 revenus	 pour	 mettre	 en	 place	 des	 activités	
communautaires	qui	abordent	les	problèmes	sociaux	et	économiques	qui	les	touchent	»1	a	précisé	
comme	objectifs	de	:	

Ø Soutenir	les	transitions	des	jeunes	en	les	aidant	à	se	préparer	à	intégrer	le	marché	du	travail	et	
à	participer	activement	à	la	vie	de	leur	collectivité,	par	le	perfectionnement	du	leadership,	la	
formation	 préparatoire	 à	 l’emploi,	 l’accès	 aux	 possibilités	 d'emploi	 valorisant	 (y	 compris	 les	
programmes	 d'apprentissage	 et	 d'entrepreneuriat)	 et	 la	 mobilisation	 des	 parents	 et	 des	
mentors.	

Ø Soutenir	 les	 transitions	 dans	 le	 contexte	 de	 l'évolution	 des	 facteurs	 démographiques	 en	
favorisant	 le	 vieillissement	 positif	 et	 actif	 des	 aînés,	 le	 vieillissement	 au	 sein	 de	 leur	 propre	
collectivité,	 l'interaction	 et	 l'inclusion	 sociales,	 la	 participation	 civique	 et	 le	 bénévolat,	 et	 le	
sentiment	d'appartenance	à	leur	collectivité.	

Ø Soutenir	 les	 transitions	 dans	 le	 contexte	 de	 l'évolution	 des	 facteurs	 démographiques	 en	
abordant	les	facteurs	complexes	qui	aident	les	aidants	(i.e.	les	personnes	aidantes	de	tout	âge)	
à	composer	avec	leur	rôle,	et	à	s'y	adapter	de	façon	positive,	tout	en	continuant	de	travailler	
ou	d'étudier.	

Ø Assurer	l'égalité	des	revenus	pour	les	familles	marginalisées	(y	compris	les	parents	seuls	et	les	
personnes	 seules)	 en	 surmontant	 les	 obstacles	 à	 l'emploi	 valorisant	 et	 à	 l'intégration	
communautaire	au	moyen	du	développement	des	compétences,	de	la	formation	en	littératie	
financière,	de	la	sécurité	alimentaire	et	d'autres	mesures	de	soutien.	

Les	organismes	nationaux	cités	plus	haut	 se	 sont	 regroupés	et	avec	 l’appui	de	 la	Fédération	des	
communautés	 francophones	 et	 acadiennes	 du	 Canada	 (FCFA),	 forment	 le	 Comité	 de	 gestion	 de	
l’initiative	Ensemble	pour	 le	développement	social	des	communautés	francophones	et	acadiennes	
du	Canada.	Ce	comité	de	gestion	appuie	l’organisme	intermédiaire,	la	FAAFC,	qui	assure	la	gestion,	
l'administration,	la	coordination	et	l’évaluation	des	projets	issus	du	financement	du	Programme	de	

																																																													
1	Feuille	de	route	pour	les	langues	officielles	du	Canada	2013-2018	:	Éducation,	immigration,	communautés	
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partenariat	pour	 le	développement	social	 (PPDS)	du	ministère	de	 l’Emploi	et	du	Développement	
social	(EDSC).		

Le	gouvernement	du	Canada	s’est	engagé	à	verser	3.4	millions	de	dollars	 sur	une	période	de	32	
mois	à	la	FAAFC	pour	financer	des	initiatives	dans	le	cadre	des	4	objectifs	énumérés	plus	haut.	Un	
montant	de	750	000$	a	été	ainsi	attribué	à	chacun	des	objectifs	afin	de	promouvoir	et	d’appuyer	
financièrement	des	projets	qui	visent	avant	tout	le	service	aux	citoyens	dans	un	objectif	global	de	
développement	social	des	communautés	francophones	en	situation	minoritaire,	tout	en	favorisant	
une	approche	à	effet	de	levier	(finance	sociale)	dans	les	communautés.		

C’est	une	occasion	unique	pour	les	organismes	francophones	de	nos	communautés	d’avoir	accès	à	
des	 ressources	 financières	 permettant	 ainsi	 l’implantation	de	 nouveaux	 services	 et	 programmes	
afin	 d’accroitre	 les	 partenariats	 et	 bâtir	 des	 collectivités	 francophones	 prospères,	 où	 il	 fait	 bon	
vivre.	

Constats	

En	moins	de	trois	mois,	le	comité	de	gestion	a	mis	en	place	un	processus	d’appel	de	propositions	
rigoureux,	 ouvert	 et	 transparent	 auprès	 des	 quatre	 secteurs	 d’intervention	dans	 l’ensemble	des	
communautés	 francophones	 et	 acadiennes	 du	 Canada.	 Rapidement,	 les	 communautés	 se	 sont	
mobilisées	 pour	 saisir	 l’occasion	 offerte	 par	 le	 gouvernement	 fédéral	 dans	 le	 cadre	du	 PPDS	 du	
ministère	EDSC.	En	effet,	plus	de	34	organismes	francophones	recevront	un	appui	financier	pour	
mener	de	l’avant	29	projets	de	développement	social	touchant	les	divers	objectifs	du	programme	
PPDS	 dans	 les	 quatre	 secteurs	 visés	 par	 l’initiative	 Ensemble	 pour	 le	 développement	 social	 des	
communautés	francophones	et	acadiennes	du	Canada.			

Les	projets	sont	à	 leur	début,	puisque	la	plupart	d’entre	eux	ont	débuté	au	mois	d’octobre	2016	
pour	une	période	de	26	mois.	Cependant	nous	sommes	confiants	des	résultats	qui	seront	atteints	
par	cette	initiative	nationale	et	croyons	pouvoir	rencontrer	les	objectifs	fixés	par	le	gouvernement	
fédéral,	 notamment	 de	 recueillir	 un	 montant	 de	 2,1	 millions	 de	 dollars	 en	 finance	 sociale,	 de	
développer	des	ententes	de	financement	avec	des	partenaires	du	secteur	privé	et	de	mettre	sur	
pied	des	initiatives	d’entrepreneuriat	social	dans	les	communautés	francophones	et	acadiennes.			

Dans	le	cadre	de	cette	initiative	nationale,	des	stratégies,	des	outils	et	de	la	formation	seront	mis	
en	place	pour	appuyer	les	organismes	à	développer	la	finance	sociale	et	à	favoriser	le	démarrage	
d’entreprises	sociales	dans	 leur	communauté.	Nous	sommes	heureux	de	constater	que	plusieurs	
des	projets	financés	dans	le	cadre	de	l’initiative	nationale	Ensemble	pour	le	développement	social	
des	communautés	francophones	et	acadiennes	du	Canada	ont	déjà	réussi	à	dépasser	l’objectif	en	
finance	social	en	présentant	plus	de	3,1	millions	de	dollars	confirmés	en	finance	sociale,	et	ce,	en	
tout	début	de	projets,	et	ce,	sans	compter	les	montants	qui	ne	sont	prévus	mais	qui	ne	sont	pas	
encore	 confirmé.	 Bien	 que	 les	 communautés	 et	 organismes	 bénéficient	 de	 partenaires	 et	 de	
financement	autre	que	celui	du	gouvernement	 fédéral,	nous	constatons	 toutefois,	que	certaines	
communautés	 francophones	 en	milieu	minoritaire	 auront	 besoin	 d’appui	 et	 de	 formation.	Nous	
sommes	alors	confiants	qu’avec	 les	stratégies	que	nous	voulons	mettre	en	place	au	niveau	de	 la	
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finance	sociale	nous	pourrons	d’ici	les	prochains	26	mois	dépasser	largement	l’objectif	en	finance	
social	fixé	dans	l’accord	de	contribution.			

Recommandations	

L’approche	intermédiaire	utilisée	par	EDSC	dans	le	cadre	du	PPDS	et	mise	de	l’avant	par	l’initiative	
nationale	Ensemble	pour	 le	développement	social	des	communautés	 francophones	et	acadiennes	
du	Canada	est	innovatrice	et	favorise	la	prise	en	charge	par	et	pour	les	francophones.		En	effet,	le	
rôle	 d’appui	 des	 organismes	 membres	 du	 Comité	 de	 gestion	 ont	 un	 impact	 direct	 dans	 le	
développement	 social	 des	 communautés	 francophones	 et	 acadiennes.	 La	 poursuite	 de	 cette	
approche	 et	 de	 cette	 initiative	 d’envergure	 nationale	 est	 une	 action	 gagnante	 pour	 le	
gouvernement	 du	 Canada	 et	 ses	 partenaires	 communautaires.	 Cela	 permet,	 d’une	 part,	 un	
changement	 de	 culture	 au	 niveau	 de	 la	 finance	 sociale	 et	 l’entreprenariat	 social	 dans	 les	
communautés	 et,	 d’autre	 part,	 la	 consolidation	 de	 divers	 partenaires	 financiers	 autres	 que	 les	
engagements	financiers	du	gouvernement	fédéral.		

L’organisme	 bénéficiaire	 financé	 par	 le	 PPDS	 devient	 un	 acteur	 de	 changement	 pour	 les	
communautés	 francophones	 et	 acadiennes	 du	 Canada	 et	 un	 partenaire	 incontournable	 pour	 le	
gouvernement	fédéral.	

	
Ainsi,	nous	recommandons	au	gouvernement	du	Canada	de	:		

1. Renouveler	 le	Programme	de	 partenariat	 pour	 le	 développement	 social	 (PPDS)	mis	 en	 place	
par	 le	 ministère	 de	 l’Emploi	 et	 du	 Développement	 social	 Canada	 (EDSC)	 dans	 le	 cadre	 du	
prochain	plan	d’action	sur	les	langues	officielles	;	
	

2. Poursuivre	 l’approche	 intermédiaire	 entre	 le	 gouvernement	 fédéral	 et	 les	 communautés	
francophones	 et	 acadiennes	 pour	 assurer	 leur	 développement	 social	 en	 misant	 sur	
l’innovation	et	sur	la	capacité	des	communautés	à	générer	de	la	finance	sociale	;		

	
3. Miser	sur	 les	enjeux	déjà	établis	dans	le	cadre	du	présent	programme	de	partenariat	pour	le	

développement	 social	 afin	 d’assurer	 une	 continuité	 dans	 le	 développement	 social	 des	
communautés	francophones	et	acadiennes	du	Canada	;	

	
4. Entreprendre	un	dialogue	avec	 les	organismes	nationaux	membres	du	Comité	de	gestion	de	

l’initiative	 Ensemble	 pour	 le	 développement	 social	 des	 communautés	 francophones	 et	
acadiennes	 du	 Canada	 afin	 de	 définir	 les	 prochains	 objectifs	 du	 Programme	 de	 partenariat	
pour	le	développement	social	(PPDS)	;	

	
5. S’inspirer	des	réussites	et	des	défis	de	 l’initiative	Ensemble	pour	 le	développement	social	des	

communautés	 francophones	 et	 acadiennes	 du	 Canada	 pour	 établir	 les	 paramètres	 de	 la	
prochaine	enveloppe	du	PPDS.	L’initiative	sera	évaluée	en	décembre	2018	et	produira	un	plan	
de	viabilité	pour	permettre	d’assurer	des	suivis	tangibles	et	mesurables	;	
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6. Élargir	 financièrement	 l’enveloppe	 du	 PPDS	 pour	 permettre	 de	 répondre	 à	 de	 nouveaux	
enjeux	 sociaux	 et	 de	 toucher	 d’autres	 secteurs	 clés	 au	 niveau	 du	 développement	 et	 de	
l’innovation	sociale	des	communautés	francophones	et	acadiennes	du	Canada.		

Conclusion	

Les	 communautés	 francophones	 et	 acadiennes	 du	 Canada	 accueillent	 favorablement	 l’approche	
intermédiaire	 mise	 en	 place	 par	 le	 ministère	 de	 l’Emploi	 et	 du	 Développement	 social	 Canada	
(EDSC)	 dans	 le	 cadre	 du	 Programme	 de	 partenariat	 pour	 le	 développement	 social	 (PPDS)	 bien	
qu’elles	soient	conscientes	des	défis	que	cela	représente.		

Organismes	nationaux	membres	du	Comité	de	gestion	pour	l’initiative	Ensemble	pour	le	
développement	social	des	communautés	francophones	et	acadiennes	du	Canada	

L’Alliance	des	femmes	de	 la	francophonie	canadienne	(AFFC)	est	 la	porte-parole	des	1,5	million	
de	femmes	des	communautés	francophones	et	acadiennes,	cherche	à	sensibiliser	les	Canadiens	et	
les	Canadiennes	au	rôle	et	à	la	contribution	de	la	femme	francophone	dans	sa	communauté.	Elle	
fait	 la	 promotion	 et	 défend	 le	 droit	 des	 femmes	 francophones	 de	 vivre	 et	 de	 s’épanouir	
pleinement	en	français.	

La	 Commission	 nationale	 des	 parents	 francophones	 (CNPF)	 est	 un	 organisme	 sans	 but	 lucratif	
dont	 la	 mission	 consiste	 à	 regrouper,	 représenter	 et	 appuyer	 les	 organismes	 provinciaux	 et	
territoriaux	tout	en	renforçant	 leur	capacité	d’accompagner	 le	parent	dans	son	milieu	familial	et	
communautaire.	 La	 CNPF	 travaille	 étroitement	 avec	 de	 nombreux	 partenaires	 nationaux	 qui	
agissent	 dans	 les	 secteurs	 de	 l’éducation,	 de	 la	 petite	 enfance	 et	 de	 la	 représentation	 des	
communautés	francophones	et	acadienne	du	Canada.		

La	 Fédération	 des	 aînées	 et	 aînés	 francophones	 du	 Canada	 (FAAFC)	 regroupe	 12	 associations	
provinciales	et	territoriales	qui	comptent	plus	de	60	000	aînés	francophones.	Elle	agit	comme	chef	
de	 file	dans	 les	dossiers	concernant	 le	vieillissement,	 le	développement	social	et	 la	 revitalisation	
des	 communautés	 par	 et	 pour	 les	 aînés,	 les	 activités	 intergénérationnelles,	 les	 stratégies	 de	
prévention	des	abus	et	de	la	fraude,	ainsi	que	le	mieux-être	des	personnes	aînées	francophones	au	
Canada.	 La	 FAAFC	 a	 pour	 mission	 de	 défendre	 les	 droits	 et	 les	 intérêts	 des	 aînées	 et	 aînés	
francophones	du	Canada	et	de	faire	valoir	 leurs	besoins	de	façon	à	 leur	permettre	de	s’épanouir	
pleinement	dans	leur	langue	et	culture.	 

La	Fédération	de	la	jeunesse	canadienne-française	(FJCF)	est	un	organisme	national	géré	PAR	et	
POUR	 les	 jeunes,	 composée	 de	 onze	 membres	 associatifs	 jeunesse	 de	 neuf	 provinces	 et	 deux	
territoires.	 Fondée	 en	 1974,	 la	 FJCF	 porte	 les	 intérêts	 de	 la	 jeunesse	 d’expression	 française	 au	
Canada	et	contribue	à	l’atteinte	de	son	plein	potentiel.	

	
Et	en	appuie	au	Comité	de	gestion	

La	Fédération	des	communautés	francophones	et	acadienne	du	Canada	(FCFA)	est	un	organisme	
national	 regroupant 12	 associations	 francophones	 porte-parole	 provinciales	 et	 territoriales	 et	 8	



	

	
	
Mémoire	présenté	dans	le	cadre	des	Consultations	pancanadiennes	sur	les	langues	officielles	–	Octobre	2016			
	 p.	5	

organismes	 nationaux	 représentant	 divers	 secteurs	 d’activités	 et	 clientèles	 (culture,	 justice,	
journaux	 communautaires,	 santé,	 aînés,	 jeunesse,	 femmes,	 petite	 enfance).	 Elle	 agit	 également	
comme	 chef	 de	 file	 du	 réseau	 de	 concertation	 des	 organismes	 et	 des	 institutions	 de	 la	
francophonie.	


